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La directive-cadre européenne sur l'eau, visant 100% des masses d'eau en bon état
chimique et écologique dès 2015, fut un échec majeur au regard de ses objectifs,
tant en France que dans les autres Etats-membres. Cette directive devant connaître
une révision substantielle à partir de 2019, il importe de faire enfin le bon
diagnostic pour y apporter les évolutions indispensables. Nous pointons ici deux
causes majeures de l'absence de progression rapide de la qualité des eaux :
1) le manque de réalisme économique sur l'ampleur et les coûts des interventions
diagnostiquées.
2) le choix du mauvais paradigme de l'état de référence, héritage d'une version
fixiste de l'écologie et l'espoir chimérique de le recouvrer.

La directive-cadre européenne sur l'eau (DCE), promulgué en 2000, a été décrite comme la
législation la plus ambitieuse au monde dans le domaine de l'eau. Elle se donnait pour
objectif le bon état écologique et chimique de 100% des masses d'eau (nappe, rivière, plan
d'eau, estuaire) à l'horizon 2015, avec possibilité de proroger deux fois cette date butoir
(échéances 2021, 2017).

La notion de bon état s'apprécie à partir d'une batterie d'indicateurs normalisés à travers
toute l'Europe, portant sur l'appréciation des milieux biologiques, les mesures d'état
physique de l'eau ou les taux de concentration de substances polluantes (près de 80) qui y
circulent. Un seul facteur dégradé implique la dégradation de toute la masse d'eau.
Certaines masses d'eau fortement modifiées sont jugées selon un potentiel d'état plutôt
qu'un état.

Au regard de ses objectifs, la DCE 2000 est un échec.
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Les graphiques ci-dessus (cliquer pour agrandir) montrent la situation au dernier bilan
officiel des mesures rapportées à l'Europe, soit en 2013, pour les eaux de surface (source
CGDD). Au total sur les bassins français, 43,5 % seulement des masses d'eau sont en bon ou
très bon état écologique, 48,5% en bon état chimique, beaucoup de mesures manquaient
dans l'état chimique.

Nonobstant toutes les allégations et menaces assorties, tous les fonds publics dépensés, non
seulement nous n'avons pas atteint les 100% de masses d'eau en bon état en 2015, mais les
progressions observées depuis les premières mesures des années 2000 sont très lentes
(quelques %) voire stables à intervalle de quelques années. C'est-à-dire qu'à ce rythme et
malgré les environ 2,5 milliards € injectés chaque année dans certaines actions prétendant
améliorer de la qualité de l'eau par les Agences de bassin, nous n'avons aucune chance
d'atteindre l'objectif de 100% en 2027. Il conviendrait de l'admettre? De rectifier les axes? A
la décharge de la France, elle se situe dans la moyenne européenne et d'autres pays ont des situations beaucoup plus dégradées que la nôtre.

Le manque de réalisme économique : une directive conçue sans estimation de
faisabilité
L'explication la plus simple, mais aussi la plus paresseuse, consiste à incriminer tous les
usagers de l'eau et tous les Etats. Si nous sommes en retard, c'est la faute des céréaliers qui
ne réduisent pas les intrants et les pesticides, des industriels qui continuent de polluer ou
réchauffer, des collectivités et des particuliers qui ne mettent pas assez vite leur
assainissement aux normes, des barragistes et des moulins qui ne veulent pas détruire ou
équiper leur ouvrage hydraulique, des irrigants qui pompent encore une eau plus rare, des

https://4.bp.blogspot.com/-C_lBOxRomCA/WogaSbo0h1I/AAAAAAAADYw/HBufLf6dHfIy8aq1IuM7Ev4BQEkk2RtOQCLcBGAs/s1600/Etat_DCE_2013.jpg
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/lessentiel/ar/240/0/dce-etat-eaux.html
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/lessentiel/ar/240/0/dce-etat-eaux.html
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éleveurs qui dégradent les berges, des automobilistes qui envoient des particules polluantes
dans l'air donc dans l'eau par lessivage, des pêcheurs qui alevinent tout et n'importe quoi,
etc.

Certes, chacun doit faire des efforts et c'est bien le sens des politiques engagées. Mais les
postulats qui stigmatisent ceratines cibles oublient qu'en démocratie, une politique publique
n'évaluant pas sa faisabilité économique et son acceptabilité sociale n'est jamais qu'un
scénario peu opérationnel. L'approche systémique et intégrée de l'eau comme hydrosystème
relié à tout le bassin versant est intellectuellement correcte, mais elle est économiquement
lourde puisqu'elle regarde désormais l'ensemble des usages.

Dans le cas de la DCE, des économistes français ont par exemple montré récemment que
son analyse coût-bénéfice est mauvaise dans la majorité des cas, en particulier dans les
zones rurales à faible population mais fort linéaire de cours d'eau (Feuillette et al 2016). Ce
genre d'observation justifie que la politique de l'eau (comme la politique des biens communs
environnementaux en général) soit à forte composante publique dans son financement, avec
certains objectifs écologiques sans équivalent monétaire. Mais nous atteignons alors la
question de la limite des revenus fiscaux de l'eau que l'on peut attribuer chaque année aux
besoins d'amélioration de la ressource ou à des objectifs de biodiversité qui ne sont pas
toujours partagés par le corps social.
Dans son Blueprint for Water, la Commission européenne avait pointé entre autres
problèmes le manque de connaissance et d'utilisation des instruments économiques dans la
gouvernance de l'eau. L'OCDE avait formulé la même critique (OECD 2012). Comme
l'observe dans un papier récent J Berbel et A Exposito "la DCE et la politique de l'UE dans le
domaine de l'eau ont principalement été élaborées par des décideurs ayant une formation
en hydrologie, en génie civil ou en administration publique. Jusqu'à présent, l'économie a
joué un rôle secondaire, mais la DCE révisée devrait placer l'économie, et donc les
économistes et les connaissances économiques, au cœur de la politique de l'eau de l'UE et
au service de ses objectifs sociaux et environnementaux" (Berbel et Exposito 2018).

Encore faut-il que les économistes s'accordent sur les modèles d'estimation des biens,
services, externalités liés à l'eau et à échelle de la collectivité : alors que nous sommes à la
veille de la révision DCE, ce consensus paraît très loin d'être constitué. Avec le risque de
reproduire les approximations à l'oeuvre depuis 2000 et de reconduire des objectifs sans les
financements qui les garantiraient.

http://ec.europa.eu/environment/water/blueprint/index_en.htm%20de%202012
http://www.oecd.org/env/resources/meetingthewaterreformchallenge.htm
https://www.researchgate.net/publication/319070249_Economic_challenges_for_the_EU_Water_Framework_Directive_reform_and_implementation
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Le paradigme failli de l'état de référence : négation de la nature hybride et
dynamique
Si la DCE 2000 rencontre l'écueil de la faisabilité économique de ses ambitions, le problème
de cette directive est aussi plus profond et plus structurel. Il réside dans le choix de l'état de
référence écologique comme objectif systématisé à chaque masse d'eau.

Gabrielle Bouleau et Didier Pont en rappelaient ainsi le principe : "la DCE définit les
conditions de référence d’un système écologique comme celui prévalant en l’absence ou la
quasi-absence de perturbations anthropiques. Cela correspond à des caractéristiques
hydromorphologiques, physicochimiques et biologiques 'non perturbées', des concentrations
en polluants de synthèse proches de zéro et des teneurs relevant du 'bruit de fond' en
polluants non synthétiques. La chimie de l’eau et la toxicologie permettent d’étalonner les
concentrations en fonction des risques sanitaires associés. Du côté de l’écologie,
l’étalonnage repose sur une typologie régionalisée des milieux aquatiques qui rend compte
de la variation de biodiversité induite par les caractéristiques écorégionales (facteurs
hydroclimatiques, habitat physique, facteurs trophiques et biotiques) sur des cours d'eau
non perturbés de taille relativement similaire. Le bon état correspond à un écart à cette
référence n’entraînant pas de distorsion notable des biocénoses. Un écart plus notable est
interprété comme le signe d’une perturbation des facteurs-clés déterminant la biodiversité
localement. Cette approche suppose un retour possible au bon état en cas de suppression de
la perturbation, sous réserve que cette dernière n’ait pas engendré d’irréversibilite.́"
(Bouleau et Pont 2015).

En d'autres termes, les hauts fonctionnaires ayant conçu la DCE 2000 se sont imaginés que
les rivières européennes, modifiées par 5000 ans d'aménagements humains, pourraient
retrouver un état "naturel" ou "quasi-naturel" avec très peu d'influence anthropique en
l'espace de 25 ans seulement… On critique parfois des politiques et des administratifs "hors-
sol". Il convient d' admettre que les faits apportent quelques fondements à ce grief.

Autant les indicateurs chimiques révèlent la présence ou l'absence d'une substance
(paramètre en soi modifiable "facilement") dans beaucoup de cas, autant les indicateurs
biologiques ou morphologiques apparaissent plus problématiques dans leur interprétation et
leur pronostic d'évolution. En voici quelques raisons :

les systèmes naturels sont non réversibles, rien ne permet de penser que l'on puisse
revenir à un état antérieur et notamment "avant l'homme",
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les systèmes naturels sont dynamiques et ne se stabilisent pas sur un point d'équilibre
(ancienne vision du "climax" abandonnée en écologie),
le changement climatique est en train de modifier les écotypes de nombreuses rivières à
travers leurs conditions hydrologiques et thermiques,
la biodiversité acquise depuis plusieurs millénaires (plus encore depuis 100 ans) est déjà
considérable et elle dévie des assemblages de la biodiversité endémique,
les influences de tout le bassin versant (et non du seul tronçon de lit mineur) sur les
propriétés de l'eau et des milieux suggèrent qu'un état de référence pré-humain
engagerait la reconfiguration de tout le bassin versant (et non quelques actions
ponctuelles sur le lit et la berge),
le temps de réaction des hydrosystèmes à des impacts ou des restaurations est assez
largement inconnu, mais on sait déjà qu'il superpose des influences à toutes échelles (de
l'heure au millénaire), avec aucun espoir que le quart de siècle de la DCE soit une période
pertinente pour atteindre puis conserver un état donné.

Revenir à l'état de référence non perturbé relève donc d'un paradigme déchu, destiné aux
plus grandes difficultés et incertitudes sur ce qui surviendra réellement dans nos eaux au
cours des prochaines décennies. Et développer des modèles pression-impact-réponse trop
simplistes ne produira pas les résultats attendus.

Voici près de 10 ans, Simon Dufour et Hervé Piégeay observaient déjà : "Au cours des deux
dernières décennies, la restauration des rivières est de plus en plus devenue un domaine de
recherche posant une série de questions complexes liées non seulement à la science mais
aussi à la société. Pourquoi devrions-nous restaurer les écosystèmes? La restauration est-
elle toujours bénéfique? Quand est-ce bénéfique? Quels devraient être les états de référence
cibles? Qu'est-ce que le succès et quand peut-il être évalué? (… ) Bien que le désir de
recréer le passé soit tentant, la science a montré que les systèmes fluviaux suivent des
trajectoires complexes qui rendent souvent impossible le retour à un état antérieur. (…)
Nous soutenons que la stratégie fondée sur les références devrait être progressivement
remplacée par une stratégie axée sur les objectifs qui reflète les limites pratiques du
développement de paysages durables et l'importance émergente de la prise en compte des
services à la personne rendus par l'écosystème cible." (Dufour et Piégeay 2009)

La révision de la DCE en 2019 doit être l'occasion de repenser sa construction économique
et son assise environnementale.

http://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1002/rra.1239/full

